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LA PSYCHOPHONIE
ET SES GRANDS
AXESL’IFREPmla

L’institut de Formation et de Recherche
Européen en Psychophonie ML Aucher® a
été créé en 2008 sous le régime associatif
loi 1901.
Il propose des formations agréées depuis
sa création soutenue par une équipe péda-
gogique constituée de formatrices psycho-
phonistes, et la participation de praticiens,
animateurs en Psychophonie Marie-Louise
Aucher® expérimentés et référents.
Les formations sont ouvertes à tous
personnels de l’art et de la culture, de
l’éducation, de la santé, de la rééducation,
du social.
Les formations de l’IFREPmla sont réfé-
rencées par la formation professionnelle
(AFDAS, ANFH, UNIFORMATION, FIFPL,
AGEFICE).
L’Institut est référencé organisme de for-
mation auprès de la DIRRECTE Occitanie
sous le N° 73 31 05673 31
Il est référencé DATA DOCK sous le numéro
0020296
L’IFREPMla a également une mission de
recherche sur les nouvelles applications de
la Psychophonie en collaboration avec un
comité scientifique, constitué de médecins
phoniatres, ostéopathes, sages-femmes,
orthophonistes, psychologues, fascias-thé-
rapeutes.

LA Psychophonie
Marie-Louise Aucher® définit la Psycho-
phonie ainsi :
« La Psychophonie est une
démarche au- to-expérimentale
d’harmonie physique et psychique
qui utilise, à la faveur de la voix
parlée et chantée, les
correspondances entre l’Homme,
les Sons, les Rythmes, le Verbe. »

• RÉCEPTIVITÉ ET ÉMISSION
La qualité de notre émission vocale
dépend en grande partie du développe-
ment de notre réceptivité sensorielle. La
réceptivité vibratoire et tactile des sons
vient compléter la réceptivité auditive par
la boucle audio-phonatoire.

• ENRACINEMENT ET RAYONNEMENT
Bâti sur un axe vertical et sur un axe hori-
zontal, l’être humain trouve son équilibre,
tel un arbre se déployant entre terre et
ciel.

• HARMONISATION
La démarche psychophonique permet de
relier les différents plans de l’être : phy-
sique, énergétique, émotionnel, mental,
spirituel, et de les harmoniser.

• LES CINQ SENS
L’enfant découvre le monde extérieur et
se construit grâce à ses cinq sens. Adulte,
nous les utilisons pour découvrir notre
monde intérieur et enrichir notre expres-
sion personnelle.

La Psychophonie cherche à développer une
conscience des liens entre corps, souffle,
voix et émotions.
Les qualités essentielles à la construction
de la voix y sont abordées : pratique de
préparation corporelle, réceptivité aux
résonances internes, ancrage, axe vertical,
tonus et soutien vocal, libération de la res-
piration et gestion du souffle, jeu expressif
du diaphragme
Elles sont mises en oeuvre dans l’interpré-
tation de textes poétiques, contes et de
chants de tous répertoires.

• LES BIENFAITS
Source de détente, de vitalité, de tonus,
d’équilibre, la Psychophonie permet à
chacun de se construire, de se ressourcer
et de s’exprimer avec plénitude.

• VOIX PARLÉE, VOIX CHANTÉE
Elles sont indissociables et complémen-
taires. Poésie, mélodie, rythme sont les
clés. L’assurance, la clarté et la musicalité
de la voix parlée nous permet de commu-
niquer sans fatigue avec authenticité. L’am-
plitude et l’expressivité de la voix chantée
permettent de lâcher prise et de déployer
un éventail de couleurs, de dynamiques en
toute liberté.

• LE SOUFFLE
Au coeur de la circulation de la vie, entre
aspir et expir, il ouvre les portes de la voix.
Il est garant de la vitalité et de la régulation
des émotions.
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PRÉSENTATION

FORMATION DE PSYCHOPHONISTE
M-L AUCHER®

REPERES HISTORIQUES
Suite à ses découvertes sur les
correspondances sonores avec le corps
humain, Marie-Louise Aucher a com-
mencé à tester la qualité vibratoire
corporelle de ses élèves en chantant
derrière leur dos. Ce balayage vocal sur
trois octaves au niveau du bassin, du
thorax et de la tête, lui permet de capter
des échos très variés de sa voix ainsi
renvoyée par les différentes zones du
corps des sujets testés. C’est ainsi qu’elle
met au point le test de réceptivité sonore
qu’elle appela le « cliché des sons »
indiquant l’état vibratoire transitoire de la
personne en fonction de son état physique,
énergétique, émotionnel et psychique.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
PRINCIPAUX :
Objectifs liés à la pratique du test de
réceptivité sonore :
- Développer les capacités émettrices et

réceptrices nécessaires au test de
réceptivité sonore

- Intégrer la maîtrise du test de réceptivité
sonore par l’analyse des sons perçus

- Développer des capacités d’analyses des
différentes qualités de sons perçus et une
communication ajustée de son
interprétation dans une approche
respectueuse de la personne testée

- Développer des connaissances basiques
d’anatomie, physiologie et neurologie du
corps humain

- Acquérir des notions de médecine
énergétique chinoise pouvant éclairer la
compréhension du test de réceptivité
sonore

- Approfondir les aspects psychologiques
et  les enjeux relationnels de cette
pratique

COMPÉTENCES VISÉES :
La psychophoniste formée est compétente
pour :

- maîtriser la pratique du test de
réceptivité, son interprétation et sa
communication ajustée à la personne
testée en séance individuelle et dans le
cadre de degrés de Psychophonie

- intégrer la pédagogie des trois degrés
de Psychophonie M-L Aucher®

- encadrer progressivement en
autonomie les trois degrés de
Psychophonie M-L Aucher®

Elle pourra intégrer l’équipe pédagogique
de l’IFREPmla et participer aux travaux de
recherches et à l’encadrement de
formations.

LE TEST DE RÉCEPTIVITÉ SONORE
Le test de réceptivité sonore est un test
vibratoire effectué sur trois octaves par le
balayage vocal  de la psychophoniste au
niveau du bassin, du thorax et de la tête
de la personne et par l’écoute des trois
harmoniques de synthèse qui s’en
dégagent à la fin.

Objectifs liés à la pédagogie des degrés de
Psychophonie :
- intégrer la pédagogie des trois degrés de

Psychophonie
- être en capacité d’encadrer en

autonomie le premier degré et en co-
animation le deuxième et le troisième
degré de Psychophonie M-L Aucher®.

MODALITÉS D’INSCRIPTION :
• Envoi d’une demande écrite

d’inscription par mail
• Entretien avec une psychophoniste

formatrice membre de l’IFREPmla
• Entrée en formation sous réserve de

l’acceptation de la candidature par
l’équipe pédagogique

DÉFINITION de la psychophoniste par
Marie-Louise Aucher
« La psychophoniste est une femme
musicienne dont la voix est développée
et affermie du Do3 au Do6. Elle peut
tester l’état vibratoire d’un sujet sur
trois octaves : bassin, thorax, tête et
noter toutes les nuances de l’écho
sonore. En outre, elle perçoit après
l’émission des sons de tête, les trois
harmoniques de synthèse. Cet art lui
permet d’expliquer au sujet testé son
état transitoire. »

La formation de psychophoniste est
réservée aux femmes : seule la tessiture de
la voix féminine utilisée en voix pleine dans
le test de réceptivité sonore est en mesure
de dégager toutes les harmoniques
nécessaires à cette pratique.

DÉLAIS D’ACCES :
L’entrée en formation sera effective  dès
l’acceptation de la candidature par l’équipe
pédagogique.
La formation s’effectuant en suivi
personnalisé auprès des psychophonistes
formatrices, le calendrier des temps de
formation sera établi en  début de chacune
des quatre années de formation.

PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉREQUIS :
Critères d’entrée en formation :

• être praticienne en Psychophonie M-L
Aucher ® confirmée en activité depuis
au moins 2 ans, en ayant  développé le
suivi régulier de personnes en cours
individuel de Psychophonie.

• avoir une solide pratique vocale et
musicale

• avoir développé sa voix sur trois
octaves et une capacité de réceptivité
aux phénomènes sonores

• avoir des aptitudes à l’animation de
groupes et une expérience d’animation
de stages.
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Cette pratique permet d’améliorer la
conscience corporelle et vibratoire des
personnes testées et de développer le
lien entre leurs qualités de réceptivité et
leurs qualités d’émission vocale.
Afin de garantir l’équilibre entre récepti-
vité et émission, ce test de réceptivité
sonore sera toujours suivi d’une séance
vocale individuelle. Cette pratique com-
plémentaire a pour but de respecter
l’intégrité et l’autonomie de la personne
tout en l’aidant à harmoniser ses
différents plans. Exceptionnellement
lorsqu’une personne ne sera pas en
capacité d’émettre de sons, le test
sonore pourra être effectué dans
l’optique d’un « massage sonore »
relaxant ou stimulant selon les besoins.



DURÉE DE LA FORMATION :
4 années
DÉROULÉ DE LA FORMATION :
Déroulé de la formation en compa-
gnonnage avec une alternance entre
rencontres en présentiel et suivi en
distantiel.

- 4 ½  jours pour la 1ère année, total de
33 heures, soit 23 heures en présentiel
et 10 heures en distantiel.

- 9 ½ jours pour la 2ème année, total de
61 heures, soit 51 heures en présentiel
et 10 heures en distantiel

- 9 ½ jours pour la 3ème année, total de
61, soit 51 heures en présentiel et 10
heures en distantiel

- 9 ½ jours pour la 3ème année, total de
61, soit 51 heures en présentiel et 10
heures en distantiel

Total de 35 jours de formation,  soit un
total de 219 heures, répartie en :

- 179 heures en présentiel
- 40 heures en distantiel

MODALITÉS D’ÉVALUATION :
Evaluations annuelles :
Mises en situations interactives d’obser-
vation et de pratique du test de récep-
tivité sonore,  d’observation et de co-
animation des trois degrés de Psycho-
phonie.

DURÉE :
Elle est fixée à 33 heures de formation
répartie en présentiel et en distantiel.

Analyses mensuelles des tests de
réceptivité sonore effectués et/ou
observés
Ecrit de synthèse annuel  sur l’évolution
des observations, de la pratique et
analyse du test de réceptivité sonore,
des recherches personnelles, et sur
l’intégration de la pédagogie des degrés
de Psychophonie.
Questionnaire d'évaluation des connais-
sances et échanges tout au long de la
formation.
Questionnaire qualité de la formation.

PREMIERE ANNÉE
d e p s y c h o p h o n i s t e
M - L A u c h e r ®

ANNÉE
PROBATOIRE

• MÉTHODES MOBILISÉES :
• La  formation de psychophoniste M-L

Aucher® est dispensée en présentiel et en
distantiel en suivi individualisé pour la
pratique du test de réceptivité sonore
(psychophonique) et en groupe pour la
partie pédagogique des degrés de
Psychophonie. Elle est encadrée par des
psychophonistes formatrices certifiées
par l’IFREPmla.

• Alternance entre enseignement théo-
rique, étude de documents, pratique
vocale et corporelle approfondie,
observation et expérimentation suivie
d’analyse de pratique.

• Travaux pratiques : comptes-rendus de
pratique et de recherches personnelles
supervisés en distantiel.

• Entretien annuel sur l’évolution person-
nelle, les acquis et points à acquérir ou
approfondir.

Evaluation finale:
• Validation de l’écrit et de la

transmission de la pédagogie du 1er

degré de Psychophonie.

• Validation de la  pratique du test de
réceptivité sonore auprès de deux
médecins, l’un connaissant la
Psychophonie, l’autre ne connaissant
pas la Psychophonie. Avis favorable
donné par les deux médecins dans leur
compte-rendu à l’équipe pédagogique
des psychophonistes de l’IFREPmla.

Après délibération favorable de l'équipe
pédagogique des psychophonistes de
l'IFREPmla®, le titre de "Psychophoniste
Marie-Louise Aucher®" sera décerné.

OBJECTIFS :
• Intégrer les fondements du test de

réceptivité sonore
• Ouvrir la tessiture et stabiliser la voix
• Maîtriser l’émission vocale et la

posture du test de réceptivité sonore
• Développer le centrage, l’écoute et

une réceptivité affinée aux
phénomènes sonores et vibratoires

• Approfondir les connaissances anato-
miques et physiologiques

• Développer des qualités d’observation
et d’analyse du test de réceptivité
sonore

Accessibi lité aux personnes handica-
pées : pour toutes questions
d’accessibilité, toutes les éventualités
seront étudiées. Merci de prendre
contact
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Première année de formation
de psychophoniste
M-L Aucher®:
Voix et Ecoute



COUT :
Tarif en prise en charge formation continue
professionnelle :   ……….

Tarif en formation personnelle : 1680€, soit
140€/mois ou 560€/trimestre,
Dont 1380€ en présentiel (23h x 60€/h)
Dont 300€ en distantiel (10h x 30€/h)
+ Adhésion annuelle à l’association : 60 €

Documentation pédagogique :
- Un livret 1ère année de formation de

psychophoniste M-L Aucher®
- Un livret de planches anatomiques

Travaux personnels :
Pratique et analyse régulière de tests  de
réceptivité sonore effectués en autono-
mie

Ecrit de synthèse de 1ère année

10. Observation et pratique du test de
réceptivité sonore, en compagnonnage
avec les  psychophonistes formatrices

1. 11. Retours sur les observations et les
analyses de pratique

DURÉE horaire en présentiel : 23 h, soit
4 jours et demi :

- 9 heures réparties sur 3 demi jour-
nées de 3h cours de l’année,  de
suivi individualisé en compagnon-
nage

- 8 heures réparties sur 2 jours
d’observation et de pratique du
test de réceptivité sonore, suivis
d’échanges au cours d’un degré de
Psychophonie

- 6h sur 1 journée de  supervision et
d’échanges avec deux psycho-
phonistes formatrices

DURÉE horaire en distantiel : 10h
- Suivis des travaux mensuels et

annuels par les deux psycho-
phonistes formatrices

Entretien de fin de 1ère année avec
deux formatrices psychophonistes :
Evolution personnelle, bilan des acquis et
points à acquérir et approfondir

Programme de la 1ère année :
Voix et écoute:
1. Présentation de la 1ère année

formation
2. Cadre, fondements et éthique de la

pratique du test de réceptivité sonore
3. Préparations vocales et posturales liées

à la pratique du test de réceptivité
sonore

4. Transmission des sons et phonèmes du
test de réceptivité sonore

5. Entraînement à l’émission et l’écoute
simultanée des résonances

6. Pratique progressive du test de
réceptivité sonore

7. Etude des correspondances entre
l’échelle sonore et le corps humain

8. Etude du lexique des caractéristiques
sonores et vibratoires

9. Actualisation des connaissances ana-
tomiques et physiologiques de base
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DEUXIEME ANNÉE
d e  p s y c h o p h o n i s t e
M - L A u c h e r ®

Deuxième année de forma-
tion de psychophoniste
M-L Aucher®:
Analyse et Interprétation
du test de réceptivité
sonore

OBJECTIFS :
• Approfondir la pratique et l’analyse du

test de réceptivité sonore
• Acquérir les compétences

d’interprétation du test de réceptivité
sonore

• Approfondir l’écoute des phénomènes
sonores et vibratoires

• Intégrer la pédagogie du premier degré
de Psychophonie

DURÉE :
Elle est fixée à 55 heures de formation
répartie en présentiel et en distantiel.
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TROISIEME ANNÉE
d e  p s y c h o p h o n i s t e
M - L A u c h e r ®
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DURÉE horaire en présentiel : 45 h, soit
7 jours et demi :

- 9 heures réparties sur 3 demi jour-
nées de 3h cours de l’année,  de
suivi individualisé en compagnon-
nage

- 30 heures réparties sur 5 jours
d’observation d’un premier degré
de Psychophonie avec suivi
pratique du test de réceptivité
sonore

- 6h sur 1 journée de  supervision et
d’apport pédagogique du premier
degré de Psychophonie

DURÉE horaire en distantiel : 10h
- Retours oraux et écrits sur les

travaux (mail, tél, visio)

Troisième année de formation
de psychophoniste
M-L Aucher®:
Interprétation et Communi-
cation du test de réceptivité
sonore
OBJECTIFS :
• Approfondir l’interprétation du test de

réceptivité sonore
• Développer des qualités de

communication de l’interprétation et
d’adaptation à la personne testée

• Approfondir des connaissances
anatomiques, physiologiques, neurolo-
giques, psychologiques et énergétiques
susceptibles d’éclairer le test de
réceptivité sonore

• Co-animer un premier degré de
Psychophonie avec une psychophoniste
formatrice

DURÉE :
Elle est fixée à 45 heures de formation
répartie en présentiel et en distantiel.

COUT :
Tarif en prise en charge formation continue
professionnelle :   ……….

Tarif en formation personnelle : 1700€
- 1400€ en présentiel, dont 900€

(15h x 60€/h) en suivi individuel +
500€ en forfait observation et
suivi pratique en degré

- 300€ en distantiel (10h x 30€/h)
+ Adhésion annuelle à l’association : 60 €

Documentation pédagogique :
- Un livret 2ème année de formation de

psychophoniste M-L Aucher®

Programme de la 2ème année :
- Approfondissement de la pratique du test

de réceptivité sonore et de la juste
distance

- Analyse et interprétation du test de
réceptivité sonore à partir du lexique
transmis et des correspondances sonores
et anatomiques

- Approfondissement des connaissances sur
le système nerveux, les plexus et les
circuits énergétiques

- Ajustement de l’interprétation du test de
réceptivité sonore en fonction du profil
des personnes testées

- Pratique de test de réceptivité sonore en
compagnonnage au cours d’un degré de
Psychophonie avec retours de la
psychophoniste formatrice

- Observation et étude de la pédagogie du
1er degré de Psychophonie

Travaux personnels :
Pratique régulière du test de réceptivité
sonore accompagné de l’analyse et
interprétation à transmettre aux
psychophonistes formatrices
Ecrit de synthèse de la deuxième année
de formation de psychophoniste
Ré-écriture personnelle du 1er degré de
Psychophonie

Entretien de fin de 2ème année avec
deux formatrices psychophonistes :
Evolution personnelle, bilan des acquis et
points à acquérir et approfondir



DURÉE horaire en présentiel : 45 h, soit
7 jours et demi :

- 9 heures réparties sur 3 demi jour-
nées de 3h cours de l’année,  de
suivi individualisé en compagnon-
nage

- 30 heures réparties sur 5 jours  en
co-animation d’un premier degré
de Psychophonie avec suivi
pratique du test de réceptivité
sonore

- 6h sur 1 journée de  supervision et
d’apport pédagogique du premier
degré de Psychophonie

DURÉE horaire en distantiel : 10h
- Retours oraux et écrits sur les

travaux (mail, tél, visio)

COUT :
Tarif en prise en charge formation continue
professionnelle :   ……….

Tarif en formation personnelle : 1700€
- 1400€ en présentiel, dont 900€

(15h x 60€/h) en suivi individuel +
500€ en forfait observation et
suivi pratique en degré

- 300€ en distantiel (10h x 30€/h)
+ Adhésion annuelle à l’association : 60 €

Documentation pédagogique :
- Un livret 3ème année de formation de

psychophoniste M-L Aucher®

Programme de la 3ème année :
- Approfondissement de l’analyse et de

l’interprétation du test de réceptivité
sonore

- Préparation à communiquer l’interpré-
tation du test de réceptivité sonore à la
personne testée

- Entraînement à l’écoute des harmoniques
de synthèse et à leur interprétation

- Ajustement de l’interprétation du test de
réceptivité sonore en fonction du profil
des personnes testées

- Co-animation du 1er degré avec une
psychophoniste formatrice avec :

• Transmission des cours sur les voyel-
les, les consonnes et la modulation de
la voix parlée

• Prise en charge de l’échauffement vo-
cal et chant liés à la thématique des
cours transmis

• Pratique et interprétation de clichés
sonores et de séances vocales
individuelles en présence de la
psychophoniste formatrice

Travaux personnels :
- Envois réguliers de compte-rendu de

test de réceptivité sonore avec leur
analyse et interprétation

- Ecrit de synthèse de la troisième
année de formation de
psychophoniste

Entretien de fin de 3ème année avec
deux formatrices psychophonistes :
Evolution personnelle, bilan des acquis et
points à acquérir et approfondir

Quatrième année de forma-
tion de psychophoniste
M-L Aucher®:
Synthèse du test de récep-
tivité sonore
OBJECTIFS :
• Approfondir l’écoute et l’interprétation

du test de réceptivité sonore avec
l’éclairage des harmoniques de
synthèse

• Analyser et communiquer l’interpré-
tation complète du test de réceptivité
sonore à la personne de manière
adaptée et respectueuse

• Aptitude à faire le lien entre le test de
réceptivité sonore et la pratique vocale
individuelle

• Intégrer la pédagogie du 2ème degré de
Psychophonie et aptitude à sa co-
animation avec une psychophoniste
formatrice

• Aptitude à préparer, organiser et
animer un premier degré de
Psychophonie en autonomie.

DURÉE :
Elle est fixée à 55 heures de formation
répartie en présentiel et en distantiel.

QUATRIEME ANNÉE
d e  p s y c h o p h o n i s t e
M - L A u c h e r ®

• Temps de retours et d’échanges sur
les préparations corporelles et
vocales, cours, clichés et séances
vocales effectués
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DURÉE horaire en présentiel : 45 h, soit
7 jours et demi :

- 9 heures réparties sur 3 demi jour-
nées de 3h cours de l’année,  de
suivi individualisé en compagnon-
nage

- 30 heures réparties sur 5 jours  en
observation d’un deuxième degré
de Psychophonie et suivi pratique

- 6h sur 1 journée de pédagogie du
deuxième degré de Psychophonie,
supervision pratique et entretien
de fin de formation

DURÉE horaire en distantiel : 10h
- Retours oraux et écrits sur les

travaux (mail, tél, visio)

COUT :
Tarif en prise en charge formation continue
professionnelle :   ……….

Tarif en formation personnelle : 1700€
- 1400€ en présentiel, dont 900€

(15h x 60€/h) en suivi individuel +
500€ en forfait observation et
suivi pratique en degré

- 300€ en distantiel (10h x 30€/h)
+ Adhésion annuelle à l’association : 60 €

Programme de la 4ème année :
- Interprétation du test de réceptivité

sonore et communication ajustée aux
personnes testées en présence de la
psychophoniste formatrice

- Approfondissement des liens entre test
de réceptivité sonore et suivi vocal de la
personne testée

- Observation d’un deuxième degré de
Psychophonie

- Transmission de la pédagogie du
deuxième degré de Psychophonie

- Entretien de fin de formation

Documentation pédagogique :
- Un livret 4ème année de formation de

psychophoniste M-L Aucher®

Travaux personnels :
- Envois réguliers de compte-rendu de

test de réceptivité sonore avec
l’interprétation complète

- Ecrit de synthèse de la quatrième
année de formation de
psychophoniste

- Ré-écriture du 2ème degré de
Psychophonie

Entretien de fin de 4ème année avec
deux formatrices psychophonistes :
Evolution personnelle, bilan des acquis et
points à consolider en vue du passage
devant les médecins.

Evaluation finale de la formation de
psychophoniste :
Pratique de trois clichés sonores
psychophoniques auprès de deux méde-
cins, l’un connaissant la Psychophonie,
l’autre ne connaissant pas la Psycho-
phonie. Ces clichés seront réalisés sur des
patients volontaires. L’interprétation com-
plète des clichés sonores ne sera transmise
qu’aux deux médecins en entretien
confidentiel.

Les deux médecins transmettront un
compte-rendu de l’entretien en précisant
si l’interprétation des tests de réceptivité
sonore proposée par l’apprentie-
psychophoniste se révèle appropriée ou
non, tout en respectant la déontologie du
secret médical concernant leurs patients.

La co-animation du 2ème degré, ainsi que la
pédagogie et la co-animation du 3ème degré
seront abordées dans le cadre de la
formation continue des psychophonistes.



L'INSCRIPTION ET
SES MODALITÉS

L'IFREPmla est enregistrée sous le n° 73
31 05673 31 auprès de le DIRRECTE de la
région Occitanie. Elle est référencée au
data-dock au N° 0020296. Prise en charge
possible par des organismes de finance-
ment.

DELAIS d’ACCES :
Pour les dates, vous pouvez consulter
notre site www.ifrepmla.eu ou prendre
contact par téléphone.

Un courrier personnalisé confirmant
l’accusé réception des arrhes sera envoyé.

Attestation de formation
A la fin de période de formation, une
attestation de présence  sera remise au
stagiaire, co-signée par le stagiaire et la
formatrice. Dans le cadre de la formation
continue, l’employeur ou l’organisme de
financeur recevra également  une attes-
tation de présence à la formation.

PARTICULIERS À TITRE INDIVIDUEL
La formation peut être suivie sans prise
en charge par un organisme financeur.
Le paiement de la formation s’échelonne
à l'issue de chaque session.

L’INSCRIPTION
Envoi d’une lettre de motivation
expliquant le parcours personnel et les
motivations à suivre la formation de
psychophoniste, par courrier électronique
à l’adresse de l’IFREPmla suivante
ifrepmla@gmail.com
Après l’étude du dossier, l’équipe
pédagogique valide ou non l'entrée en
formation par envoi d’un courrier de refus
ou d’acceptation d’entrée en formation.

Tout au long de la formation
La ou les formatrice(s) sont présentes
pour répondre à vos questions et
échanger avec vous, l’équipe pédagogique
vous suit individuellement pendant tout
votre parcours.

Horaires des sessions
Les horaires des demi-journées de
formation individualisées s’adapteront au
calendrier établi en début de chaque
année de formation.
Horaires de formation au cours des degrés
de Psychophonie : 9h30-12h30 et  14h30-
18h30.

MODALITÉS
Bulletin d’inscription annuelle à la
formation de psychophoniste  précisant
les différentes périodes de formation
avec les dates, lieu, horaires, formatrices,
hébergement, repas, matériel et
équipement à prévoir.
Un mois avant chaque période de
formation session : un courrier de rappel
sera envoyé au stagiaire.
Entrée en formation
Ce bulletin d’inscription annuel sera
envoyé un mois avant le 1er jour de
formation avec  les arrhes à verser, en
précisant si le stagiaire est à jour de sa
cotisation annuelle à l’IFREPmla (60€).

Les documents administratifs et pédago-
giques
1. En début d’année de formation, une
documentation pédagogique conçue et
régulièrement mise à jour et enrichie par
nos formateurs sera remise au stagiaire.
Elle constitue un support utilisé pendant
toute la durée de la formation et aussi
un véritable outil de travail entre les
périodes de formation
2. Différents documents administratifs
seront communiqués : en début de
formation, le plan global de la formation
de psychophoniste sera communiqué par
mail et explicité oralement au stagiaire.
3. En début d’année de formation, le
calendrier des temps de formation avec
l’échéancier des travaux personnels à
envoyer au cours de l’année, sera
communiqué  oralement et par courrier
au stagiaire.
4. Une grille d’auto-évaluation à chaud,
un questionnaire d’auto-évaluation des
acquis et une feuille de présence seront
également fournies au stagiaire.

Lieu et hébergement
A chaque session sont proposées plu-
sieurs formules d’hébergement. Les repas
de midi sont généralement prévus par
l’IFREPmla, à la charge de chaque stagiaire.

PLAN DE FORMATION CONTINUE
• Informer son employeur de son souhait
de participer à la formation
• Demander au Responsable Formation
de son établissement de nous adresser le
bulletin de demande de devis de formation
professionnelle ci-jointe ci-dessous.
• À la signature du devis, nous adresserons
la convention de formation en double
exemplaire
• L'inscription est définitive au retour de
l'exemplaire signé par l'employeur.

Une feuille d’émargement sera co-signée
par le stagiaire et la formatrice lors de
chaque temps de formation.

Accessibilité aux personnes handicapées
Pour toutes questions d’accessibilité,
toutes les éventualités seront étudiées.
Merci de prendre contact
.
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INSTITUT DE FORMATION ET DE RECHERCHE EUROPÉEN
EN PSYCHOPHONIE ML AUCHER ®

Organisme de Formation professionnelle
Déclaration d’activité auprès de la préfecture
de la région Midi Pyrénées N° 73 31 05673 31

N° SIRET : 508 081 817 00027
Code NAF : 9220
Code APE : 8559B

54 rue des Fontanelles 31320 Castanet Tolosan
ifrepmla@gmail.com

www.ifrepmla.eu
Tél 06 72 15 84 24

Organisme référencé
Datadock N°0020296
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